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ÉPREUVE ÉCRITE 

 
Rédaction d’un rapport, à partir des éléments d’un dossier, assorti de propositions opérationnelles, portant sur une 

situation en relation avec les missions exercées par les membres du cadre d’emplois, et notamment sur la déontologie 

de la profession. 

(durée : 3h00 ; coefficient 1) 

 

 
 

CONSIGNES : À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 
 
� Vérifiez, avant de commencer, que votre sujet comprend 30 pages, y compris celle-ci. 

� Complétez votre nom, prénom et signature sur la copie. Rabattez l’angle et collez-le. 

� Il ne vous sera remis qu’un seul exemplaire du sujet. 

� ATTENTION ! AUCUN SIGNE DISTINCTIF DANS VOTRE COPIE (ni votre nom, nom fictif, initiales, numéro de 

convocation, nom de votre collectivité employeur, de la commune ou vous résidez ou le lieu de la salle d’examen, ni 

nom de collectivité fictif non indiqué sur le sujet, ni signature ou paraphe) ne doit apparaître sur votre copie. 

� Les réponses au crayon à papier ne seront pas prises en compte. SEUL L’USAGE D’UN STYLO NON EFFACABLE SOIT À 

ENCRE BLEUE, SOIT À ENCRE NOIRE EST AUTORISÉ. L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou surligner, de 

même que l’utilisation d’un surligneur sera considérée comme un signe distinctif. 

� L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante n’est pas autorisée. 

� Les feuilles de brouillon ne doivent pas être jointes au questionnaire et ne seront pas corrigées. 

� Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

� Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve écrite entraîne l’élimination du candidat. 
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Éducateur territorial de jeunes enfants, vous êtes l’adjoint de la directrice d’un multi-accueil municipal de 30 places ; vous êtes la 
personne référente de la partie pédagogique du projet d’établissement.   
 
La construction d’une Maison de l’Enfance est décidée par les élus de la ville. Ce nouveau bâtiment regroupera des services 
municipaux déjà existants sur la commune, mais implantés jusque-là sur des lieux différents : le multi-accueil, le Relais 
Assistantes Maternelles et la ludothèque. 
 
La directrice du multi-accueil souhaite, conformément à la volonté des élus, qu’une dynamique globale petite enfance émerge au 
sein de ce nouvel équipement. 
 
Dans ce contexte et en amont du nouveau projet, la directrice souhaite, présenter aux élus les éléments portant sur le mode de 
garde des enfants chez les Assistantes Maternelles. 
 
Aussi, elle vous demande de lui remettre un rapport, rédigé exclusivement à l’aide des documents joints, lui présentant dans une 
première partie le panorama général de l’accueil des enfants chez les Assistantes Maternelles.   10 points 

 
Dans un second temps, elle vous demande d’établir un ensemble de propositions à mettre en œuvre au sein de cette nouvelle 
structure qui dynamiseront et favoriseront les liens inter services.       10 points 

 
 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 

 

 

DOCUMENTS     

 
Liste des documents joints : (28 pages) 
 
Document 1 :  Projet du mois – Partenariat EAJE – RAM et professionnalisation des Assistantes Maternelles (2 pages) 

 
Document 2 :  Professionnels de la petite enfance : quel avenir ? – EJE juin/juillet 2010 (5 pages) 
 
Document 3 :  La charte nationale pour l’accueil du jeune enfant (1 page) 
 
Document 4 :  Accueil de la petite enfance : les assistantes maternelles perdent du terrain – La Gazette des communes du 

9/05/2016 (4 pages) 
 
Document 5 :  Ludothèque et relais assistantes maternelles, deux services complémentaires – Métiers de la petite enfance de 

mars 2016 (2 pages) 
 
Document 6 :  L’offre d’accueil des enfants de moins de 3 ans en 2014 : le nombre de places d’assistantes maternelles est 

prédominant – Études et résultats de juin 2016 – DREES (6 pages) 
 
Document 7 :  Développer les potentiels professionnels pour mieux accueillir – Métiers de la petite enfance de juillet 2016 

(3 pages) 
 
Document 8 :  Mieux communiquer sur la profession d’assistante maternelle – Métiers de la petite enfance 

d’août/septembre 2015 (3 pages) 
 
Document 9 :  Devenir assistante maternelle – site Internet du Conseil départemental du Finistère (2 pages) 
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ACCENT Petite Enfance
Collectif des acteurs non lucratifs

Projet du mois – Partenariat EAJE-RAM et 

professionnalisation des Assistantes 

Maternelles
5!juillet!2016 Actualité!pédagogique,!Le!projet!du!mois EAJE,!partenariat,!

professionnalisation,!projet

Accueil!et!professionnalisation!des!Assistantes!Maternelles!à!La!Maison!Kangourou

Lorsque!La!Maison!Kangourou,!structure!associative!multi-accueil!de!19!places,!a!ouvert!ses!portes!en!2014!

sur!l�Ile!Saint!Denis!(93),!elle!s�est!naturellement!tournée!vers!le!relai!d�assistantes!maternelles!(RAM)!de!la!

ville!jouxtant!la!crèche!dans!l�idée!de!créer!et!développer!des!liens!entre!les!équipes.

« Partant du constat de l’isolement des assistantes maternelles par rapport aux pro-

fessionnels de crèche, nos équipes ont imaginé et développé un projet novateur d’ac-

cueil et de professionnalisation des assistantes maternelles dans les établissements 

d’accueil du Jeune Enfant. »

Dans!le!cadre!du!partenariat!initialement!mis!en!place!entre!le!RAM!de!l�Ile!Saint!Denis!et!la!crèche!La!Mai-

son!Kangourou,!les!assistantes!maternelles!ont!la!possibilité!de!venir!sur!la!crèche,!sur!des!temps!définis!en!

équipe,!accompagnées!des!enfants!dont!elles!ont!la!garde.!Elles!participent!aux!ateliers!mis!en!place!par!les!

professionnels!de!la!structure!(Éducatrices!de!Jeunes!Enfants,!Auxiliaires!de!Puériculture!et!animatrices!CAP!

Petite!Enfance).!Les!enfants!accueillis!ont!accès!à!des!activités!parfois!impossibles!à!réaliser!au!domicile!de!

l�assistante!maternelle!(salle!de!jeux!d�eau!ou!encore!manipulation!de!sable�).

Très!vite,!au!contact!de!l�équipe!pluridisciplinaire,!des!échanges!de!savoir-faire professionnels!mais!aussi!

de!matériel!pédagogique!se!sont!mis!en!place,!permettant!aux!assistantes!maternelles!participant!au!projet!

de!se!former!à!de!nouvelles!pratiques!et!aux!professionnels!de!la!structure!de!réfléchir!sur!leurs!propres!

pratiques!à!travers!un!regard!extérieur.

Devant!le!succès!rencontré!par!le!partenariat,!l�expérience!a!été!reconduite!avec!l�objectif!d�aller!plus!loin!en!

matière!de!professionnalisation!des!assistantes!maternelles.!Chaque!assistante!maternelle!désireuse!de!

s�inscrire!dans!ce!projet,!bénéficie!d�un!tuteur!à!la!crèche!et!peut!présenter!son!projet!de!professionnalisa-

tion :!des!temps!de!réunion!sans!les!enfants!sont!mis!en!place!avec!les!équipes!et!les!intervenants!de!La!Mai-

son!Kangourou! afin! d�échanger! sur! les! observations! et! les! pratiques! professionnelles.! L�assistante!mater-
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nelle!peut!participer!aux!réunions!pédagogiques!sur!la!structure,!et!assister!aux!formations!organisées!par!le!

réseau!associatif!La!Maison!Kangourou.!De!quoi!donner!des!envies!à!certaines!de!faire!reconnaitre!ces!ac-

quis!dans!le!cadre!d�une!démarche!de!VAE!(validation!des!acquis!de!l�expérience)!dans!le!but!d�obtenir!un!

diplôme!d�État!dans!la!petite!enfance.

Au!final,!c�est!un!projet!bénéfique!pour!tous :

◾ Les!enfants!accueillis!par!l�assistante!maternelle!accèdent!à!un!mode!de!garde!différent!plus!tourné!

vers!la!socialisation,!l�autonomie!et!la!vie!en!collectivité.!Ils!ont!accès!aux!ateliers!de!la!crèche!ce!qui!

participe!à!leur!développement!psychomoteur!et!psycho-affectif.

◾ Les!familles!apprécient!cette!ouverture!vers!la!crèche!�!sans!surcoût!�!et!peuvent!aussi!se!sentir!ras-

surées!de!confier!leur!enfant!à!une!assistante!maternelle!soucieuse!d�évoluer!dans!ses!pratiques.

◾ Les! assistantes!maternelles! sortent! de! leur! isolement! et! se! nourrissent! des! nombreux! échanges!

avec!d�autres!professionnels!aux!compétences!pluridisciplinaires.!Pour!les!plus!motivées,!cette!expé-

rience!est!un!excellent!tremplin!pour!entamer!une!démarche!de!validation!des!acquis!de!l�expérience!

et!faire!reconnaître!un!nouveau!diplôme!de!la!Petite!Enfance.

◾ Les!équipes!de!La!Maison!Kangourou!s�interrogent!sur!leurs!pratiques!et!travaillent!la!transmission!

d�un!savoir-faire!professionnel!dans!le!cadre!d�un!projet!fédérateur.

Convaincue!de!l�intérêt!de!cette!démarche!innovante,!La!Maison!Kangourou!noue!de!nouveaux!partenariats!

entre!ses!crèches!et!des!Relais!d�Assistantes!Maternelles!afin!de!dupliquer!ce!projet.

Partager :

7Facebook Google Twitter LinkedIn E-mail Imprimer     
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Cadre national pour l’accueil du jeune enfant • 2

LA CHARTE NATIONALE POUR L’ACCUEIL DU 

JEUNE ENFANT

DIX GRANDS PRINCIPES POUR GRANDIR EN TOUTE 

CONFIANCE

1. Pour grandir sereinement, j’ai besoin que l’on m’accueille quelle que soit ma 

situation ou celle de ma famille.

2. J’avance à mon propre rythme et je développe toutes mes facultés en même 

temps : pour moi, tout est langage, corps, jeu, expérience. J’ai besoin que l’on me 

parle, de temps et d’espace pour jouer librement et pour exercer mes multiples 

capacités.

3. Je suis sensible à mon entourage proche et au monde qui s’offre à moi. Je me sens 

bien accueilli.e quand ma famille est bien accueillie, car mes parents constituent 

mon point d’origine et mon port d’attache.

4. Pour me sentir bien et avoir confiance en moi, j’ai besoin de professionnel.le.s qui 

encouragent avec bienveillance mon désir d'apprendre, de me socialiser et de 

découvrir.

5. Je développe ma créativité et j’éveille mes sens grâce aux expériences artistiques 

et culturelles. Je m’ouvre au monde par la richesse des échanges interculturels.

6. Le contact réel avec la nature est essentiel à mon développement.

7. Fille ou garçon, j’ai besoin que l’on me valorise pour mes qualités personnelles, 

en dehors de tout stéréotype. Il en va de même pour les professionnel.le.s qui

m’accompagnent. C’est aussi grâce à ces femmes et à ces hommes que je construis 

mon identité.

8. J’ai besoin d’évoluer dans un environnement beau, sain et propice à mon éveil.

9. Pour que je sois bien traité.e, il est nécessaire que les adultes qui m’entourent 

soient bien traités. Travailler auprès des tout-petits nécessite des temps pour 

réfléchir, se documenter et échanger entre collègues comme avec d'autres 

intervenants.

10. J’ai besoin que les personnes qui prennent soin de moi soient bien formées et 

s’intéressent aux spécificités de mon très jeune âge et de ma situation d'enfant 

qui leur est confié par mon ou mes parents.
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Adresse de l'article http://www.lagazettedescommunes.com/440010/les-assistantes-maternelles-perdent-du-terrain/ 

[DATA] ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 

Les assistantes maternelles perdent du terrain
Michèle Foin | A la une | France | Publié le 09/05/2016 

Après dix années de croissance continue, la profession peine à se renouveler, alors que 36% des 

assistantes maternelles doivent partir à la retraite d’ici à 2022. Le manque de valorisation de la 

profession est en cause.

L’accueil individuel est le premier mode d’accueil en 

France, avec 33 places pour 100 enfants de moins de 3 ans en 2013, d’après les derniers chiffres [1] de 

l’Observatoire national de la petite enfance. Or à fin 2014, tous les chiffres sont en berne : depuis la crise de 

2008, les parents sont de moins en moins nombreux à faire appel une assistante maternelle, tout en réduisant les 

heures d’accueil. Et pour la première fois en 2014, le nombre d’arrivées dans la profession n’est plus suffisant 

pour compenser les départs. Après dix années de croissance continue, cette profession peine à se renouveler, 

alors que 36% des assistantes maternelles doivent partir à la retraite d’ici à 2022. C’est ce que révèle le 

baromètre de l’emploi des familles dans son numéro d’avril 2016 [2].

Baisse de l’activité des assistantes maternelles

Si entre 2004 et 2007, le secteur était très dynamique avec une augmentation du nombre d’heures déclarées de 

près de 8% par an, leur évolution n’a fait que ralentir depuis 2008, passant dans le rouge en 2013 avec une 

baisse de 0,2%, qui s’est accentuée en 2014 (-1,6%). De la même manière, la hausse du nombre de parents 

employeurs, après un pic en 2007, subit une lente érosion depuis. En 2014 on enregistre même une baisse de 

0,9% du nombre de parents employeurs pour la première fois en dix ans.
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Dans sa convention d’objectifs et de gestion 2013-2017, l’Etat prévoyait l’accueil de 20 000 enfants 

supplémentaires par an chez les assistantes maternelles. Or la réalité est toute autre : le nombre d’enfants 

accueillis a baissé de 1 900 en 2013 puis de 6 900 en 2014, d’après le dernier bilan du haut conseil de la famille

[3] (HCF).

Cette baisse d’activité touche presque toutes les régions en 2014. Seules 3 régions affichent encore une 

croissance d’activité (Guadeloupe, La Réunion et Provence-Alpes-Côte d’Azur).
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Pour Sandra Onyszko, responsable communication à l’Union fédérative nationale des associations de familles 

d’accueil et assistantes maternelles (UFNAFAAM), avec la crise, les parents s’arrangent davantage avec leur 

famille pour faire garder leurs enfants. « Avant, les assistantes maternelles accueillaient les petits 4 à 5 jours par 

semaine. Maintenant, on leur confie les enfants sur des temps plus courts. Il y a aussi le problème de l’avance de 

frais, le fait de devenir employeur : tout cela n’est pas évident pour les familles », explique-t-elle. La convention 

d’objectifs et de gestion (COG) 2013-2017 avait pour ambition de généraliser un mécanisme de tiers payant pour 

le versement du complément de libre choix du mode de garde de la prestation d’accueil du jeune enfant (Paje). 

Une expérimentation est en cours dans 11 départements jusqu’en juin 2016, avant une possible généralisation du 

dispositif.

Moins d’assistantes maternelles

Enfin, et c’est sans doute le chiffre le plus inquiétant : le nombre d’assistantes maternelles déclarées au Centre 

Pajemploi a baissé de 1,8%. En 2014 on compte presque 7 000 assistantes maternelles de moins qu’en 2013. 

Une chute qui s’explique par le nombre insuffisant d’arrivées dans la profession qui ne compense plus les départs.
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Les assistantes maternelles sont en effet appelées à partir massivement à la retraite d’ici à 2022. 126 000 d’entre 

elles devraient quitter la profession d’ici là. De 44 ans en 2000, la moyenne d’âge des assistantes maternelles est 

d’ailleurs passée à 47 ans en 2014 et près de 20% des assistantes maternelles sortant de la profession sont 

âgées de 60 ans ou plus, contre seulement 13,5% en 2009.

Manque de fidélisation

« Cela fait 2 ans que nous alertons les pouvoirs publics. 2015 s’annonce morose : il y a eu encore moins 

d’agréments, moins de groupes de formation. Quand les pouvoirs publics s’alarmeront, il sera trop tard ! » prédit 

Sandra Onyszko.  Pour elle, la source du problème est le manque de fidélisation. « Un quart des assistantes 

maternelles ont un agrément depuis plus de 10 ans. C’est très peu ! Cela signifie qu’elles ne restent pas très 

longtemps dans la profession », analyse-t-elle. En cause, le manque de valorisation de ce métier. « La 

professionnalisation des assistantes maternelles est inexistante. Au-delà des 160 heures de formation 

obligatoires, il n’y a plus rien. Il faudrait qu’elles puissent se former chaque année, et surtout qu’elles accédent à 

d’autres domaines de compétences. Une assistante maternelle qui a 7 à 10 ans d’expérience, on ne lui donne pas 

les moyens d’évoluer. »

Autre exemple de l’invisibilité de la profession d’après l’Ufnafaam : l’accès à la médecine du travail qui n’est 

toujours pas effectif pour les assistantes maternelles. « La convention collective a 11 ans. On ne parle plus de 

l’accès à la médecine du travail, un temps évoquée en 2014. Quant au compte personnel de formation, auquel 

elles ont droit, si elles décident de se former sur leur temps de travail, l’un des employeurs doit avancer le 

maintien de salaire pour les autres employeurs de l’assistante maternelle. Pourquoi ne verserait-on pas le 

maintien de salaire directement à l’assistante maternelle ? » s’interroge-t-elle. La valorisation de ce métier doit 

donc passer par l’accès à la médecine du travail, des plans de formation, des passerelles vers d’autres 

professions, et une formation obligatoire. Sans quoi, la pénurie d’assistantes maternelles nous guette. Sylviane 

Giampino, psychanalyste et psychologue de la petite enfance, a justement remis le 9 mai 2016 son rapport sur 

les orientations pour l’accueil des jeunes enfants. Reste à voir si ses recommandations seront à la hauteur des 

espoirs de la profession.

POUR ALLER PLUS LOIN

• 3000 euros de prime au démarrage pour les maisons d’assistants maternels, sous conditions

• Accueil du jeune enfant en 2014 : le bilan alarmant du Haut Conseil de la famille
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Fin 2014, près de 13 700 établissements accueillent  
des jeunes enfants sur l’ensemble du territoire français,  
hors Mayotte. Ils proposent plus de 423 000 places,  
soit 13 800 de plus qu’en 2013. Les établissements d’accueil 
collectif (crèches, haltes-garderies, jardins d’enfants  
et établissements multiaccueil) regroupent 87 %  
de l’ensemble des places, les services d’accueil familial 
(crèches familiales) 13 %. À eux seuls, les établissements 
multiaccueil proposent 67 % des places dans les structures 
d’accueil collectif.

Les microcrèches s’implantent de plus en plus  
et représentent 14 % des établissements et 5 % des places  
en accueil collectif (contre respectivement 5 % et 1 % en 2010).

Dans l’ensemble des modes d’accueil, l’o7re la plus 
importante réside, toutefois, dans l’accueil par les assistantes 
maternelles employées directement par les parents.  
Elles représentent plus de 992 000 places, soit 70 % 
 de l’o7re globale.

Les départements de la région parisienne et du sud  
de la France disposent d’un nombre de places d’accueil 
collectif et familial supérieur à la moyenne nationale,  
en proportion de la population des enfants de moins  
de 3 ans, mais l’accueil chez les assistantes maternelles  
y est moins développé.

À 
la fin 2014, les 13 700 éta-
bl issements d’accuei l  des 
jeunes enfants (EAJE) offrent 

423  000  places en France métro-
pol i taine et dans les départements 
d’outre-mer 1 (DOM), hors Mayot te 
(tableau 1). En prenant en compte tous 
les types de structures, cela repré-
sente 18 places pour 100 enfants de 
moins de 3 ans.
Ces places en établissements complè-
tent les 992 000 places mises à dispo-
sition par les assistantes maternelles 
employées par les particuliers (un peu 
plus de 42 places pour 100 enfants de 
moins de 3 ans) et les 96 000 places 
offertes, souvent à temps partiel, par 
les écoles maternelles pour les enfants 
de 2 ans.
Les établissements d’accueil se carac-
térisent par leur diversité et la plura-
lité de leurs modes d’accueil : on dis-
tingue notamment l’accueil collectif et 
l’accueil familial (encadré 1).
Ces résultats2 proviennent de l’en-
quête annuelle de la DREES auprès 
des services de protection maternelle 
et infantile (PMI) des départements. 
Ces services exercent, dans le cadre 
de leurs missions, un rôle d’agrément, 
de survei l lance et  de contrô le des 
assistantes maternelles et des éta-
blissements et services d’accueil des 
enfants de moins de 6 ans.

L’o"re d’accueil des enfants de moins de 3 ans 
en 2014 : le nombre de places d’assistantes 
maternelles est prédominant

1.  Le terme 
« DOM » renvoie aux 
collectivités régies 
par l’article 73 de la 
Constitution.

2.  Ces résultats 
sont provisoires et 
portent sur l’année 
2014. Les résultats 
définitifs détaillés 
par département 
 seront di/usés  
dans le Document  
de travail éponyme,  
à paraître.

Françoise Borderies (DREES)

J U I N

2 0 1 6

N U M É R O 
0 9 6 6
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2

L’o"re d’accueil des enfants de moins de 3 ans en 2014 : le nombre de places d’assistantes maternelles est prédominant

JUIN

2 0 1 6
N U M É R O 
0966

Accueil collectif :  
le multiaccueil propose  
deux fois plus de places  
que le monoaccueil
L’accueil collectif continue sa progression 
en 2014 : on dénombre 370 000 places 
au 31  décembre 2014, soit plus de 
13  500 en plus par rapport à 2013 
(+3,8 %). Près de 53 000 places d’ac-
cueil collectif ont été créées en quatre 
ans et 166  000 depuis 1993 (gra-
phique A, disponible sur le site Internet de 
la DREES). L’accueil collectif peut prendre 
différentes formes (graphique 1) : les éta-
blissements dits « multiaccueil » offrent 
plusieurs modes de prise en charge des 
enfants de moins de 6 ans (accueil régu-
lier ou occasionnel, accueil à temps plein 
ou à temps partiel), contrairement aux 
structures dites « monoaccueil », qui n’en 
offrent qu’un. Comme certains enfants ne 
sont accueillis qu’une partie du temps, 
une même place peut bénéficier à plu-
sieurs enfants qui se succèdent. Ainsi, 

en 2014, une place en crèche béné;cie 
en moyenne à 2,8 enfants, soit à envi-
ron 2 enfants en monoaccueil et 3 en 
multiaccueil3. 
En quatre ans, l’offre de places en struc-
tures monoaccueil a diminué de 10 % 
(13 500 places en moins), tandis que celle 
en multiaccueil a progressé de près de 
37 % (66 500 places supplémentaires). 
Cette baisse, atténuée par l’expansion des 
microcrèches, résulte en grande partie du 
changement des structures monoaccueil 
en multiaccueil4. La généralisation de la 
prestation de service unique (PSU), versée 
par les caisses des allocations familiales 
(CAF) depuis le 1er janvier 2005, a favo-
risé cette transformation. En effet, la PSU 
finance l’accueil collectif sur la base du 
nombre d’heures de fréquentation des 
établissements, et non plus sur celle du 
nombre de places, incitant des structures 
relevant jusqu’alors du monoaccueil à pro-
poser plusieurs types d’accueil (régulier et 
occasionnel).

Au total, les établissements monoaccueil 
regroupent 123 000 places, dont 73 % 
dans les crèches (90 000 places), 18 % 
dans les haltes-garderies (22 000 places) 
et 9 % dans les jardins d’enfants et les 
jardins d’éveil (11 000 places). Les crè-
ches collectives offrent plus de places en 
moyenne que les haltes-garderies : 46 % 
ont moins de 20 places, contre 88 % 
pour les haltes-garderies. Près de 60 % 
des crèches traditionnelles de quartier, 
hors microcrèches, proposent plus de 
40 places. 
Les structures multiaccueil représentent 
67 % des lieux et des places  d’accueil 
col lect i f  en 2014. El les proposent 
247 000 places (+6,3 % en un an) et sont 
de taille moyenne : 45 % offrent moins de 
20 places et 19 % plus de 40 places. 

Les microcrèches s’imposent 
de plus en plus 
L’essor des microcrèches se poursuit : 
+27 % d’établissements entre 2013 et 

3.  Moyenne 
observée sur les 

50 départements 
ayant fourni des 
données à la fois 
sur le nombre de 

places et le nombre 
d’enfants accueillis 

en crèche, y compris 
les microcrèches, 

mais hors structures 
à gestion parentale 

ou implantées sur 
le lieu de travail des 

parents.

4.  En 2014,  
les microcrèches  

représentent 34 % 
des établissements 

de crèches mono- 
accueil, contre  

11% en 2010.

TABLEAU 1
Nombre de places en accueil collectif et familial pour les enfants de moins de 6 ans

Types de places par structure
Nombre de places

Places 
(en %)

Taux d’évolution 
(en %)

Taux d’évolution 
annuel moyen 

(en %)

2010 2011 2012 2013 2014 (p) 2014 2013/2014 2010/2014 2010/2014

Structures monoaccueil 136 420  129 810  125 370  123 940  122 880  29,0 -0,9 -9,9 -2,6

Crèches collectives 96 040 91 010 88 800 88 980 89 750 21,2 0,9 -6,5 -1,7

Traditionnelles de quartier 80 170 73 920 70 820 68 710 68 260 16,1 -0,7 -14,9 -3,9

De personnel 11 030 10 650 10 260 10 840 10 380 2,5 -4,2 -5,9 -1,5

Parentales 2 260 2 280 2 340 2 090 2 120 0,5 1,3 -6,3 -1,6

Microcrèches 2 570 4 160 5 390 7 340 8 990 2,1 22,5 250,4 36,8

Haltes-garderies 30 630 28 720 25 990 24 250 22 250 5,3 -8,3 -27,4 -7,7

Traditionnelles de quartier 29 640 27 800 25 000 23 360 21 370 5,1 -8,5 -27,9 -7,9

Parentales 990 920 990 890 870 0,2 -1,7 -11,8 -3,1

Jardins d’éveil - 330 430 480 170 0,0 -64,9 - -

Jardins d’enfants 9 760 9 750 10 150 10 230 10 720 2,5 4,8 9,9 2,4

Structures multiaccueil 180 790 201 640 220 120 232 690 247 280 58,4 6,3 36,8 8,1

Traditionnelles de quartier 153 740 169 410 184 450 194 730 205 960 48,7 5,8 34,0 7,6

De personnel 7 730 10 970 12 040 12 800 13 530 3,2 5,7 74,9 15,0

Parentales 4 610 4 530 4 400 4 170 4 050 1,0 -2,9 -12,2 -3,2

Microcrèches 2 020 3 680 5 850 7 480 10 090 2,4 34,8 400,5 49,6

Collectives/familiales 12 690 13 060 13 380 13 510 13 660 3,2 1,1 7,6 1,9

Total des places en accueil collectif 317 210 331 450 345 490 356 630 370 170 87,5 3,8 16,7 3,9

Accueil familial 59 270 57 300 53 420 52 640 52 920 12,5 0,5 -10,7 -2,8

Places en multiaccueil collectif/familial 10 370 10 150 10 650 10 750 10 610 2,5 -1,3 2,3 0,6

Places en services d’accueil familial 48 900 47 150 42 770 41 890 42 310 10,0 1,0 -13,5 -3,6

Total des places (estimé) 376 480 388 740 398 910 409 280 423 090 100,0 3,4 12,4 3,0

Note
Champ
Source
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2014 et +291 % entre 2010 et 2014, 
monoaccueil et multiaccueil confondus. 
Cette croissance compense la baisse de 
l’offre en monoaccueil dans les crèches 
traditionnelles de quartier (-3 % de struc-
tures entre 2013 et 2014 ), les crèches 
parentales (-2 %) et les haltes-garderies 
(-9 %) et participe au développement du 
multiaccueil. Le nombre de places propo-
sées (19 000 en 2014) augmente dans les 
mêmes proportions.
Tous les départements comportent au 
moins une microcrèche en 2014 et le 
nombre de places disponibles dans ces 
structures représente désormais 5 % du 
total de l’offre d’accueil collectif (contre 
1 % en 2010). Ce succès s’explique en 
partie par la facilité de mise en place de 
telles structures. 
Celles-ci bénéficient de conditions par-
ticulières pour la fonction de direction et 

les modalités d’encadrement des enfants, 
ainsi que d’une relative souplesse de 
fonctionnement, notamment en termes 
d’horaires d’ouverture. En outre, la loi 
autorise l’emploi d’assistantes maternel-
les ayant plusieurs années d’expérience. 
Cette pratique est encore limitée, mais 
présente dans 39 départements sur les 
57 ayant répondu à cette question dans 
l’enquête de la DREES (représentant 35 % 
des microcrèches existantes). Ces départe-
ments déclarent 230 assistantes maternel-
les en activité dans les 670 microcrèches 
concernées.
Les microcrèches se distinguent des 
crèches collectives traditionnelles par 
le statut de leur gestionnaire, relevant 
essentiellement du secteur privé (gra-
phique 2), principalement des associa-
tions (34 %) ou des entreprises à but 
commercial (50 %). 

Elles reçoivent au maximum 10 enfants et 
ne nécessitent donc pas de grands locaux. 
Certains départements à faible densité de 
population sont parmi ceux proposant le 
plus de places pour 100 enfants de moins 
de 3 ans. Ainsi, la Creuse, la Dordogne, 
la Corrèze, le Lot, le Cantal, la Lozère, les 
Hautes-Alpes ou la Haute-Marne offrent 
entre 1,3 et 3,7 places pour 100 enfants. 
Les départements à forte densité de popu-
lation proposent également un nombre de 
places relativement élevé : la Martinique 
(3,7 places pour 100 enfants) , La 
Réunion (2,4 places), Paris et les Yvelines 
(1,1 place) [carte A, disponible sur le site 
Internet de la DREES].

L’offre d’accueil familial  
se stabilise à 42 000 places
Les services d’accueil familial, plus 
communément appelés crèches familia-

ENCADRÉ 1
Les modes d’accueil collectif et familial des jeunes enfants

Les établissements et les services d’accueil, outre leur fonction d’accueil, 

ont pour mission de veiller à la santé, à la sécurité, au bien-être ainsi qu’au 

développement des enfants qui leur sont confiés (cf. le décret n° 2010-613 

du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants 

de moins de 6 ans). La création de ces établissements est préalablement 

soumise à l’autorisation du président du conseil départemental pour les 

structures de droit privé, et à son avis pour celles créées par les collecti-

vités publiques. 

Les crèches collectives (accueil régulier des enfants de moins de 3 ans)

Les crèches collectives sont conçues et aménagées pour recevoir les 

enfants dans la journée, collectivement et de façon régulière.

le domicile se situe à proximité et ont une capacité d’accueil limitée à 

60 places par unité. 

parents et adaptent leurs horaires à ceux de l’entreprise ou de l’adminis-

tration. Leur capacité d’accueil est également de 60 places maximum 

par unité.

-

niers, regroupés en association de type loi 1901, s’occupent à tour de rôle 

des enfants. La capacité d’accueil de la structure de 20 places maximum 

peut, à titre exceptionnel, être portée à 25 places.

Les services d’accueil familial (crèches familiales)

Les services d’accueil familial regroupent des assistantes maternelles 

agréées qui accueillent les enfants à leur domicile en journée et se rendent 

à intervalles réguliers dans un établissement collectif pour di4érentes acti-

vités. Ces services sont supervisés et gérés comme les crèches collecti-

ves. Les assistantes maternelles sont rémunérées par la collectivité locale 

ou l’organisme privé qui les emploie. Les capacités d’accueil des crèches 

familiales ne peuvent être supérieures à 150 places.

Les microcrèches 

Ces crèches peuvent accueillir au maximum 10 enfants simultanément, 

avec deux personnes qui les encadrent directement à partir du quatrième 

enfant présent et un référent technique qui peut faire partie, ou pas, de 

l’équipe d’encadrement direct. Elles peuvent fonctionner sans directeur, 

sous réserve que le gestionnaire ait désigné une personne physique 

chargée du suivi technique de l’établissement, de l’élaboration et de la 

mise en œuvre du projet technique. Cette personne doit disposer de qua-

lifications spécifiques. En vertu du décret 2010-613 du 7 juin 2010, l’ou-

verture des microcrèches est subordonnée à l’avis ou à l’autorisation déli-

vrée par le président du conseil départemental, après avis de la protection 

maternelle infantile (PMI).

Les haltes-garderies (accueil occasionnel des enfants de moins 

de 6 ans)

Elles permettent d’o4rir aux enfants des temps de rencontre et d’activité 

communs avec d’autres enfants, les préparant progressivement à l’entrée 

à l’école maternelle. Comme pour les crèches collectives, on distingue les 

haltes-garderies traditionnelles de quartier pouvant o4rir au maximum 

60 places par unité et les haltes-garderies à gestion parentale, limitées à 

20 places (25 places par dérogation).

Les jardins d’éveil (accueil régulier des enfants de 2 à 3 ans) 

Les jardins d’éveil accueillent de façon régulière, par demi-journée, deux 

unités de 12 enfants maximum (article 25 du décret n° 2010-613). Leur 

objectif est de faciliter l’intégration des enfants dans l’enseignement du 

premier degré. 

Les jardins d’enfants (accueil régulier des enfants de 2 à 6 ans)

Les enfants sont non scolarisés ou scolarisés à temps partiel. Les jar-

dins d’enfants peuvent être une alternative à l’école maternelle avec 

un personnel qualifié (éducateurs de jeunes enfants, auxiliaires de 

puériculture…).

Les établissements multiaccueil

Ils proposent di4érents modes d’accueil pour les enfants de moins de 

accueil à temps plein ou partiel. Leurs capacités d’accueil s’élèvent au 

maximum à 60 places pour les structures traditionnelles et à 20 places 

(25 par dérogation) pour les structures à gestion parentale. Certains de 

dans ce cas, leur capacité globale d’accueil est limitée à 100 places.

Une gestion relevant principalement des communes

La gestion des établissements d’accueil collectif relève pour 54 % 

des collectivités territoriales (principalement les communes) ou pour 

30,5 % d’associations relevant de la loi de 1901 (tableau A, disponible 

sur le site Internet de la DREES). La part des gestionnaires privés à but 

commercial augmente régulièrement, aussi bien sur les structures 

monoaccueil (+10 points depuis 2010) que sur le multiacceuil 

(+4 points depuis 2010).
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les, proposent 42 000 places pour près de 
700 services, hors structures multi accueil 
collectives et familiales. Ce chiffre est 
stable depuis 2013, après cinq années de 
baisse (-14 % depuis 2010).
Ces structures ont une capacité  d’accueil 
moyenne nettement supérieure à celle 
des autres établissements : seules 12 % 
d’entre elles comptent moins de 20 places, 
tandis que 43  % proposent plus de 
60 places. 
En ajoutant les 10 600 places des struc-
tures multiaccueil collectives et familiales, 
l’accueil familial propose, en 2014, un 
total de 53 000 places (13 % de l’offre en 
établissement), soit 5 % du total de l’offre 
disponible auprès des assistantes mater-
nelles, quel que soit leur employeur (insti-
tutions ou particuliers).
Plus de 18 000 assistantes maternel-
les sont employées dans ces services en 
2014, pour un nombre moyen de places 
de 2,9 par assistante maternelle.

La région parisienne  
et le sud-est métropolitain 
sont les plus équipés en places 
d’accueil collectif et familial
Le taux d’accueil collectif, hors jardins 
d’enfants5, est de 15,3  places pour 
100 enfants de moins de 3 ans en France, 
contre 14,6 en 2013. Mais les disparités 
restent importantes : selon les départe-
ments, ce taux varie de 3,5 à 47,8 places. 
Entre 2013 et 2014, le nombre de places 
disponibles pour 100 enfants de moins de 
3 ans a augmenté dans 87 départements. 
La hausse est supérieure à la moyenne 
(+7 %) dans 22 départements, et pour 
quatre d’entre eux, elle dépasse 14 %. 
Le taux d’accueil familial est, lui, de 
2,3 places pour 100 enfants de moins de 
3 ans en 2014. Il varie de 0 à 9 selon les 
départements et dépasse 5 % dans cinq 
départements. Il baisse dans 44 départe-
ments entre 2013 et 2014.
Globalement, en considérant à la fois 
l’accueil collectif et familial, le taux 
d’accuei l  moyen en France est  de 
17,5 places pour 100 enfants de moins 
de 3 ans. Pour 60 % des départements, 
la capacité d’accuei l  en structures 
collectives et services familiaux est 
comprise entre 10 et 20 places pour 
100 enfants de moins de 3 ans, et 20 % 
disposent d’une capacité supérieure à 

5.  Les jardins  
d’enfants, qui ac-
cueillent essentiel-
lement des enfants 
de 3 à 6 ans, sont ici 
exclus de l’indicateur 
reflétant le taux d’ac-
cueil pour  100 en-
fants de moins de 
3 ans. En revanche, 
la totalité des places 
des haltes-garderies 
sont incluses, car, 
selon l’enquête de 
la DREES Modes de 
garde en 2013, 39 % 
des heures dans les 
haltes-garderies 
concernent la garde 
des 3-5 ans, contre 
61 % pour les moins 
de 3 ans.

GRAPHIQUE 1
Établissements d’accueil collectif et services d’accueil familial 
en 2014

Traditionnelles de quartier
10,5 % (1 431)

 De personnel

  1,3 % (181)

Parentales

0,9 % (129)

Traditionnelles de quartier 
 9,2 % (1 261)

 Parentales
0,4 % (54)

Jardins d'éveil et jardins 
d'enfants 2,4 % (324)

Traditionnelles de quartier
        49,4 % (6 746) 

De personnel
2,6 % (354)
 

 Parentales
1,6 % (213)  

  Microcrèches
 7,4 % (1 013)  

Collectives/familiales
      2,8 % (385) 

    Services d'accueil familial* 

5 % (688 établissements)

  Crèches collectives

19,2 % (2 629)

Haltes garderies
 9,6 % (1 315)

Microcrèches

 6,5 % (888)

Monoaccueil

31,2 % (4 268 établissements)

     Multiaccueil

     63,8 % (8 711 établissements)

* Hors structures multiaccueil proposant des places d’accueil familial.
Champ
Source

CARTE 1
Taux d’accueil collectif et familial des enfants de moins  
de 3 ans en 2014

Nombre de places 

pour 100 enfants 

de moins de 3 ans

de 4 à 10

de 10 à 12

de 12 à 15

de 15 à 20

de 20 à 51

Note
Champ
Sources  
(au 1er janvier 2015, arrêtées au 1er janvier 2016).
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20 places. Le reste des départements a 
une offre comprise entre 5 et 10 places 
pour 100 enfants de moins de 3 ans 
[carte 1]. C’est principalement à Paris 
et en région parisienne (petite et grande 
couronne), ainsi que dans le sud de la 
France, en particulier dans le Sud-Est, 
que l’offre globale d’accueil collectif et 
familial est la plus importante.

L’offre d’accueil  
des assistantes maternelles  
est la plus importante
En dehors de l’accueil collectif et des ser-
vices d’accueil familial, les enfants peuvent 
être gardés chez des assistantes mater-
nelles directement rémunérées par les 
parents. Selon les données de l’Institution 
de retraite complémentaire des employés 
de maison (IRCEM), le nombre d’assis-
tantes maternelles employées par des 
particuliers est estimé à 320 000 au deu-
xième trimestre 2014, soit une diminution 
d’environ 3 000 par rapport au deuxième 
trimestre 2013 (-1 %). Depuis 2005, c’est 
la première année qu’une baisse, même 
légère, est observée. Il faut noter que le 
nombre d’enfants de moins de 3 ans suit 
une évolution du même ordre de grandeur 
(-0,8 %), de même que le nombre d’agré-
ments en cours de validité au 31 décembre 
2014 (-1,6 %). Cependant, cette tendance 
n’entraîne pas une réduction du nombre 
de places théoriquement disponibles en 
2014 auprès des assistantes maternelles 
effectivement en activité, puisque la capa-
cité d’accueil liée aux agréments est stable 
et le nombre moyen de places autorisé par 
assistante maternelle augmente (+1,5 %). 
Plus de 992 0006 places sont théori-
quement disponibles en 2014, soit 
5 000 places supplémentaires entre 2013 
et 2014 (+0,5 %), et ce nombre augmente 
de 15 % depuis 2010. 
L’article L. 421-4 du Code de l’action sociale 
et des familles (loi n° 2010-625) autorise 
l’accueil simultané chez une assistante 
maternelle de quatre enfants au maximum 
hors dérogation7, et fait passer l’agrément 
initial de un à deux enfants au minimum8. 
Par ailleurs, les maisons d’assistantes 
maternelles (MAM) ont été autorisées. Elles 
permettent à quatre assistantes maternelles 
au plus d’accueillir un maximum de quatre 
enfants chacune et d’exercer leur profes-
sion en dehors de leur domicile au sein 

d’un même local par dérogation à l’article 
L.421-1 du Code de l’action sociale et des 
familles. Chacune d’elles doit respecter le 
nombre  d’enfants prévu dans son agrément. 
Cette pratique, mise en place en 2009, 
continue de se développer en 2014 avec 
près de 1 220 maisons et un taux d’évolu-
tion annuel moyen de +66 % entre 2010 et 
2014. Au total, 92 départements disposent 
de telles structures en 2014, et parmi eux, 
plus des deux tiers en possèdent entre une 
et dix. Les MAM proposent 13 400 places 
en 2014, soit une progression de 42 % par 
rapport à 2013. 

L’offre théorique d’accueil chez des assis-
tantes maternelles directement employées 
par des particuliers est en moyenne de 
42,2 places pour 100 enfants de moins 
de 3 ans, contre 41,7 en 2013. Elle est 
plus élevée au nord d’un axe rejoignant les 
Pays de la Loire à la Franche-Comté, l’Île-
de-France exclue. Le taux est particulière-
ment faible dans les DOM, avec 8,3 places 
contre 43,4 en France métropolitaine. 
Cependant, ce taux surestime l’offre réelle, 
car une partie des places sont occupées 
par des enfants de 3 ans ou plus sur des 
plages de temps périscolaires. D’après les 

6.  Ce résultat est 
obtenu en multi-
pliant le nombre 

moyen de places pour 
lesquelles les assis-
tantes maternelles 

sont agréées dans 
chaque département 

(source : enquête 
PMI de la DREES) 

par le nombre d’assis-
tantes maternelles 

en exercice à une 
date donnée (source : 

IRCEM). Il faudrait 
en toute rigueur y 
ajouter les places 

disponibles auprès de 
celles agréées mais 
qui n’exercent pas, 
n’ayant pas trouvé 

d’enfant à garder. Par 
ailleurs, les assis-

tantes maternelles ne 
gardent pas toujours 

le nombre maximal 
d’enfants autorisé 

par leur agrément.

7.  Sur les 323 000 
agréments en 

vigueur fin 2014 dans 
les 76 départements 

ayant renseigné ce 
champ de l’enquête, 

113 800 (soit 35 %) 
autorisent l’accueil 

de quatre enfants 
simultanément hors 

dérogation (11 200 de 
plus qu’en 2013).

8.  On nomme 
agrément initial le 
premier agrément 

accordé à une nou-
velle assistante ma-

ternelle. Désormais, 
ce premier agrément 

est fixé par défaut à 
deux enfants, et le 

refus de délivrer un 
premier agrément 

de deux enfants doit 
être spécifiquement 

motivé par le service 
de PMI.

9.  Part des cotisa-
tions sociales prises 

en charge par la CAF 
pour les enfants de 

moins de 3 ans dans 
le total des cotisa-

tions sociales.

GRAPHIQUE 2
Comparaison des organismes gestionnaires des crèches 
collectives et des microcrèches

62,1

17,2

20,9

41,7

73,2

12,6

64,6

29,6

35,5

7,1

25,0

22,3

34,8

7,7

6,4

46,0

65,8

16,7

3,6

50,6

12,2

100,0

1,9

1,3

6,2

16,7

0,8

2,0

15,5

0 20 40 60 80 100 %

Crèches de personnel
(354 établissements)

Microcrèches de personnel
(12 établissements)

Crèches traditionnelles

de quartier (1 431 établissements)

Microcrèches traditionnelles

de quartier (632 établissements)

Crèches de personnel
(181 établissements)

Microcrèches de personnel
(77 établissements)

Commune, CCAS, EPCI, département, autres organismes publics

Association loi 1901

Privé à but commercial

CAF, mutuelle, comité d'entreprise

Structures monoaccueil

Structures multiaccueil

Microcrèches traditionnelles

de quartier (996 établissements)

Crèches traditionnelles

de quartier (6 746 établissements)

CCAS : centre communal d’action sociale. EPCI : établissement public de coopération intercommunale.
Note
d’un éclaircissement sur les organismes gestionnaires pour deux types d’établissements : crèches et microcrèches de 
personnel et traditionnelles. Le champ exclut donc les établissements parentaux.
Champ
Source
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L’o"re d’accueil des enfants de moins de 3 ans en 2014 : le nombre de places d’assistantes maternelles est prédominant
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10.  Le coe?cient 
de corrélation entre 
le nombre de places 
d’accueil collectif et 
en crèches familiales 
dans un département 
et celui chez les as-
sistantes maternelles 
pour 100 enfants 
de moins de 3 ans 
s’établit à -0,63.

11.  Sources :  
Enquête 2014,  
MENESR-DEPP.

12.  Voir Études  
et Résultats, n°  896.

13.  Non comprises 
les gardes à domicile, 
qui ne sont pas  
recensées par  
l’enquête PMI.

14.  Le ratio peut 
être supérieur à 100 
pour diverses rai-
sons : les places peu-
vent être totalement 
ou en partie utilisées 
par des enfants de 
plus de 3 ans. Par 
ailleurs, les enfants 
peuvent cumuler 
plusieurs types d’ac-
cueil. Ces doubles 
comptes ne sont pas 
corrigés dans les 
chi/res présentés 
ici (par exemple, un 
enfant peut à la fois 
être scolarisé à temps 
partiel et bénéficier 
d’un autre mode 
de garde dans une 
même journée).  
Enfin, certaines 
places pourraient  
ne pas être occupées.

données de la Caisse nationale des alloca-
tions familiales (CNAF), la part9 des places 
occupées par des enfants de moins de 
3 ans est estimée à 82 %.

collectif et familial sont les plus dévelop-

d’accueil chez les assistantes maternelles 
salariées des particuliers sont les plus fai-
bles10. Aucun département ne ;gure simul-
tanément parmi les mieux dotés dans ces 

trois modes de garde. Symétriquement, 
aucun ne cumule de faibles taux d’ac-
cueil dans les différents modes de garde, 

très peu développée.

La part des enfants de 2 ans 
scolarisés reste faible 
Selon le ministère de l’Éducation natio-
nale, les écoles maternelles ont accueilli 
environ 96 000 enfants de 2 ans en 

France lors de la rentrée 201411. Le plus 
souvent, ces enfants sont scolarisés 
à temps partiel et les familles ont alors 
recours à un ou plusieurs modes de 
garde complémentaires12.
Après une longue période de stabilité 
de la fin des années 1970 au début des 

sur trois fréquentait l’école maternelle, le 
taux de scolarisation à 2 ans a diminué for-
tement et s’établit à 12 % depuis 2011. Il 
est en revanche de 100 % à 3 ans. 
La scolarisation à 2 ans est pratiquée de 
façon très contrastée sur le territoire. Le 
nombre de places occupées dans les établis-
sements scolaires pour 100 enfants de 2 ans 
varie de 2 à 51 selon les départements. 
Quelques départements proposent plus de 
places d’accueil pour les enfants de moins 
de 3 ans dans les écoles maternelles que 
dans les établissements  d’accueil collectif 
et familial. C’est le cas en Haute-Loire, 
dans le Morbihan et le Pas-de-Calais.
Au total, en prenant en compte les diffé-
rents modes d’accueil (EAJE et assistantes 
maternelles) et les pratiques en matière 
de scolarisation des moins de 3 ans, le 
nombre moyen de places d’accueil de 
tous types13 est de 63,8 pour 100 enfants 
de moins de 3 ans en France, un même 
enfant pouvant occuper plusieurs places, 
s’il est à temps partiel dans chacune d’el-
les. Ce nombre varie de 32 à 107 places14 
en France métropolitaine et de 8 à 
45 places dans les DOM (hors Mayotte) 
avec des disparités géographiques mar-
quées (carte 2).                                     

 POUR EN SAVOIR PLUS
 Lire le dossier complet (bibliographie, documents de travail et données de la PMI) sur le site Internet de la DREES, menu Open data, menu Aide et action sociale, onglet Données nationales.
 Villaume S. et Legendre É., 2014, « Modes de garde et d’accueil des jeunes enfants en 2013 », Études et Résultats, DREES, n° 896, octobre. 
 Observatoire national de la petite enfance, 2015, L’Accueil du jeune enfant 2014, Données statistiques, (données sur l’offre d’accueil au 31 décembre 2013), Caisse 
nationale des allocations familiales.

CARTE 2
Taux d’accueil global en 2014

Nombre de places 

pour 100 enfants 

de moins de 3 ans

de 8 à 53

de 53 à 65

de 65 à 73

de 73 à 83

de 83 à 107

Note
Champ  
et scolarisation à 2 ans. France métropolitaine et DOM (hors Mayotte).
Sources

 
 

de population (au 1er janvier 2015 arrêtées au 1er janvier 2016).
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Devenir assistante maternelle

Banana Stock© (Copyright) 

Le métier d'assistante maternelle.

Vous souhaitez exercer un métier d’accueil et d’éveil des tout-petits ? Pourquoi

ne pas devenir assistant(e) maternel(le) ?

Un(e) assistant(e) maternel(le) agréé(e) est une personne, homme ou femme, qui accueille à son
domicile, contre rémunération des enfants de moins de 6 ans dont les parents travaillent ou qui ont
besoin d’un accueil occasionnel. Le Conseil départemental assure la formation, l’accompagnement
et le contrôle des assistantes maternelles.

Qui peut devenir assistante maternelle ?

Cette activité ne requiert pas de diplôme particulier. L’assistante maternelle doit assurer la prise en
charge et l’épanouissement de l’enfant. Elle doit répondre à des conditions d’accueil, de santé, de
sécurité, offrir des conditions de logement adaptées et souscrire une assurance en responsabilité
civile professionnelle. Cette activité reconnue offre aux personnes qui l’exercent :

une formation de 120 heures,
une rémunération ouvrant droit à une couverture sociale et à la retraite,
des indemnités de congés payés,
un soutien par des professionnels du Conseil départemental.

Toute personne ayant obtenu l’agrément du Conseil départemental, peut exercer ce métier.

Qu’est ce que l’agrément ?

L’agrément est l’autorisation administrative qui permet d’accueillir à son domicile des jeunes
enfants. Il précise leur âge, leur nombre (maximum 4 simultanément) et les horaires d’accueil.

Quelles sont les démarches à suivre ?

Vous devez adresser votre candidature à : Madame la Présidente du Conseil départemental
du Finistère – Service de Protection maternelle et infantile - 32, boulevard Dupleix - 29196
Quimper Cedex - Contact : 02 98 76 22 03 ou (arobase)assistantes.maternelles finistere
(point)fr
Vous serez invité(e) à une réunion d’information présentant : le cadre légal de la profession,
la procédure d’agrément, les droits sociaux.
Si vous confirmez votre demande, un imprimé officiel sera à compléter  et une enquête
d’agrément sera réalisée à votre domicile par un professionnel du Conseil départemental. Le
Conseil départemental a trois mois pour prendre sa décision.
Une fois l’agrément obtenu, vous devez assister à un premier module de formation de 60
heures.
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Après avoir signé le contrat d’accueil avec les parents, vous pouvez accueillir un enfant.

Informations complémentaires

Document(s) associé(s)

Confier son enfant à une assistante maternelle (.pdf - 1,32 Mo) (
https://www.finistere.fr/var/finistere/storage/original/application/9cfeadf4129a2734ddb9540a1c3c5110.pdf
)

Lien(s) utile(s)

E enfance (https://e-enfance.finistere.fr) Mon-enfant.fr > Les assistant(e)s maternel(le)s (
http://www.mon-enfant.fr/web/guest/modes-garde/assistantes-maternelles) Ma Caf > Côté
assistantes maternelles (
http://www.caf.fr/ma-caf/caf-du-finistere/offre-de-service/petite-enfance/cote-assistantes-maternelles
)

Contact(s)

Madame la Présidente du Conseil départemental du Finistère

Direction de la Protection maternelle et infantile

32, boulevard Dupleix
29196 Quimper Cedex

02 98 76 22 03

assistantes.maternelles@finistere.fr
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